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Destinataires: Tous services 

Objet: Traitè.l11ent fiscal des entrepôts au regard de la contribution des patentes 
Des hésit.ê.H0~s s'êta'nt félitjour .quant au .traiternent d~'§ entrepôts ~,n'~'matière de 

, contribution des patentes; "a présente: note apporte les préCisioii~f~(Jivarites .. " ," , 

La contri~ution des P~J~.rit~~, éÙdu~~' par établissement. Elie;' S~;;êdri1,b.Qse d'un.droit sur le 
chiffre <A~~ffaires et d:l1tl"dt,~ifsti( la valeuJ 16giliVé: Dans le 9~~ ~es entrepôts, ~~~HI le droit 
sur.la vaL~ur locative ~$texig.i.ble. ' . ' , ' : ' ':,: : " " , 

.',. ;,?('(.."{': ;: ..-:: .:' . ::-'_ . •.. . ~ . : } -:»: 

La noti?ii~d'entrepôt Ô,o;it,~tr.e èntendue él,Y sens strict à savoir, yn bâtiment loqistique, une 
installc;ifi9D où aucune v~nt~ n'est réalisée et;:-par conséquent, aucun chiffre d'affaires ne 
peut y 'être rattaché. :,' " -: , . :", - ' ", ' ,y''- 

L'enti-e~ôl'" ne doit-~$fYtr, 'q!J'a (~entreposage, au stockàqé ç>,~ au' condition~ément de 
marchandises, d'intrcjht$,i,,;.~Ç{~,_mqtièr~s: pr~mi~.rê.~( -dé sources~,d:~tlergie, ou .d'éléments 
divers utiH§l~s par l'entrepriser-: .~- ,~:,;~", -- " .~.:,:,;..--,. 'Ù, ',~ .~~.~,_-- y',- " " 

Ainsi, l:s""~~r~vemf1&:t~,·~~~;f~?!~~_;',#{i7.~'~,~~:~~~~~f~tt~~~~~~~';##h~:~ypj'j<?yal: .,,~~,'sont pas de 
nature a faire perdre le caractère d'entrepôt a celui-ci, sauf s'II est étabf que des ventes 
sont réalisées-sur le site dé l'entrepôt et lui sont rattachables. Il en résulf~:,que pour que le 
local garde sa 'qU,alificatibn d'entrepôt, les ventes doivent avoir ét,ê réalisées en amont 
dans un établissernent.dlstinct de l'entrepôt. , ,:;', 

Les locaux satisfais~~Uâ ces critères seront considérés conï~'e, des entrepôts. Pour la 
détermination de la patente, y' citf$f?oJe, seul le droitsurla.valeurtocative est exigible. ' 

Le principe de la percePtlon;-d'ui/rti'i~Î~·u.m de ~(.6irsur j~ chiffre d'affaires prév~ par 
l'article 267 du Code général des Impôts ne leur est pas applicable. Les contribuables sont 
donc, dispensés de remplir sur la déclaration de patente de ces entrepôts, la rubrique 
relative al! droit sur le chiffre d'affaires. 

Il reste entendu que les entrepôts ne doivent faire l'objet de déclarations séparées que 
lorsqu'ils sont distincts de l'établissement principal de l'entreprisë. 

Toutes difficultés d'application de la présente note me seront . 
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